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Procédure – Formulaire Bourse – pour un étudiant hors UQAM 

Il est possible de payer une bourse à un.e étudiant.e hors UQAM. Dans ce cas il faut remplir une 

demande de versement de bourse (formulaire SF319). 

Les informations surlignées en jaune sur le modèle ci-dessous sont obligatoires. 

L’Étudiant devra fournir une preuve d’inscription de son université d’attache pour la session à laquelle la 

bourse lui est versée.  

S’il s’agit d’un étudiant.e étranger.ère il.elle devra aussi fournir la copie du permis d’études, une copie de 

la page d’identification du passeport ainsi qu’un spécimen de chèque pour le dépôt direct du versement 

de bourse. 

 

 

Le traitement des formulaires de bourse par les Services financiers peut prendre jusqu’à 6 semaines. 


